
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent du développement social et économique présente son premier rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le mardi 18 octobre 2016, à 18 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 6 — Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques/The Financial 

Administration Amendment Act; 
• projet de loi 10 — Loi abrogeant la Loi sur l'équilibre budgétaire, la gestion financière et l'obligation de 

rendre compte aux contribuables et modifications corrélatives/The Balanced Budget, Fiscal 
Management and Taxpayer Accountability Repeal and Consequential Amendments Act. 

 
Composition du Comité : 
 
• M. ALLUM; 
• M. CURRY; 
• M. FLETCHER; 
• M. le ministre FRIESEN; 
• M. HELWER; 
• M. ISLEIFSON; 
• M. JOHNSON; 
• Mme KLASSEN; 
• Mme LATHLIN; 
• M. SMOOK; 
• M. WIEBE. 
 
Le Comité a élu : 
• M. SMOOK à la présidence; 
• M. HELWER à la vice-présidence.  
 
Exposé oral : 
 
Le Comité a entendu l’exposé de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 10 — Loi abrogeant 
la Loi sur l'équilibre budgétaire, la gestion financière et l'obligation de rendre compte aux contribuables et 
modifications corrélatives/The Balanced Budget, Fiscal Management and Taxpayer Accountability Repeal 
and Consequential Amendments Act : 
 
Josh Brandon Conseil de planification sociale de Winnipeg 
 
Projets de loi étudiés et dont il a été fait rapport : 
 
(No 6) — Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques/The Financial Administration 
Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 10) — Loi abrogeant la Loi sur l'équilibre budgétaire, la gestion financière et l'obligation de rendre 
compte aux contribuables et modifications corrélatives/The Balanced Budget, Fiscal Management and 
Taxpayer Accountability Repeal and Consequential Amendments Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :          _________________________________ 
M. SMOOK 

 
 
 
 
Le 18 octobre 2016 
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